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Pôle Ressources 
Assemblées

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 8 avril 2021 (17h00)
Espace Montgolfier- Davézieux 

Membres titulaires : 56 
En exercice : 56
Membres suppléants : 23
Présents : 38 + 1
Votants : 54
Convocation et affichage : 01/04/2021
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Madame  Maryanne
BOURDIN

Etaient  présents  en  qualité  de  conseillers  titulaires  :  Carlos  ALEGRE,  Nicole
ARCHIER,  Stéphanie  BARBATO-BARBE,  Damien  BAYLE,  Hugo  BIOLLEY,  Sylvie
BONNET,  Maryanne  BOURDIN,  Brigitte  BOURRET,  François  CHAUVIN,  Nathalie
CLÉMENT, Nadège COUZON, Sylvette DAVID, Gilles DUFAUD, Virginie FERRAND,
Christian  FOREL,  Jérémy  FRAYSSE,  Yves  FRAYSSE,  Louis-Claude  GAGNAIRE,
Denis  HONORE,  Camille  JULLIEN,  Thierry  LERMET,  Danielle  MAGAND,  Laurent
MARCE,  Antoine  MARTINEZ,  Christian  MASSOLA,  Catherine  MICHALON,  Denis
NEIME,  Patrick  OLAGNE,  Martine  OLLIVIER,  Ronan  PHILIPPE,  Simon  PLENET,
William  PRIOLON,  Marc-Antoine  QUENETTE,  Yves  RULLIÈRE,  René SABATIER,
Denis SAUZE, Antoinette SCHERER, Laurent TORGUE. 

Etaient présents en qualité de conseillers suppléants : Bruno FANGET.

Pouvoirs  :  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI  (pouvoir  à  Stéphanie  BARBATO-BARBE),
Jean-Yves  BONNET (pouvoir  à  Virginie  FERRAND),  Clément  CHAPEL (pouvoir  à
Jérémy FRAYSSE), Christophe DELORD (pouvoir à Nathalie CLÉMENT), Laurence
DUMAS (pouvoir à Damien BAYLE), Christelle ETIENNE (pouvoir à Damien BAYLE),
Romain EVRARD (pouvoir à Catherine MICHALON), Cécilia FARRE (pouvoir à Gilles
DUFAUD),  Frédéric  GONDRAND  (pouvoir  à  Antoine  MARTINEZ),  Sophal  LIM
(pouvoir à Marc-Antoine QUENETTE), Edith MANTELIN (pouvoir à Simon PLENET),
Richard  MOLINA (pouvoir  à  Laurent  TORGUE),  Pascal  PAILHA (pouvoir  à  Marc-
Antoine  QUENETTE),  Agnès  PEYRACHE  (pouvoir  à  Patrick  OLAGNE),  Michel
SEVENIER (pouvoir à Antoinette SCHERER). 

Etaient absents et excusés : Christian ARCHIER, Olivier DE LAGARDE, Dominique
MAZINGARBE. 

CC-2021-121  -  ENVIRONNEMENT  CADRE  DE  VIE  -  ASSAINISSEMENT  -
CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR UN
MARCHE D'ETUDE ET DE TRAVAUX PORTANT SUR LA REHABILITATION DES
RESEAUX D'EAUX USEES, D'EAUX PLUVIALES ET D'EAU POTABLE SUR LA
RUE CENTRALE A PEAUGRES

Rapporteur : Monsieur Gilles DUFAUD

Dans le cadre d’un projet d’aménagement de voirie sur la commune de Peaugres, la
communauté  d’agglomération  Annonay  Rhône  Agglo  et  le  Syndicat  des  Eaux
d’Annonay Serrières envisagent la réhabilitation de leurs réseaux sur la rue centrale.

Ce projet concerne les réseaux d’assainissement, d’eaux pluviales et d’eau potable.

Dans une logique d’optimisation du temps et des moyens humains, il  est convenu
d’établir  une  convention  de  groupement  de  commande  entre  la  communauté
d’agglomération Annonay Rhône Agglo et le syndicat des eaux d’Annonay Serrières.



2021

La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions du titre premier
de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, d’établir un groupement de commande pour un
marché d’études et un marché de travaux. Cette convention nommera la communauté
d’agglomération Annonay Rhône Agglo en tant que coordonnateur du groupement de
commande. Elle définit l’ensemble des modalités et des conditions d’application.

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

APPROUVE les termes de la convention constitutive d’un groupement de commandes
pour un marché d’étude et de travaux portant sur la réhabilitation des réseaux d’eau
usées,  d’eaux  pluviales  et  d’eau  potable  sur  la  rue  centrale,  sise  commune  de
PEAUGRES  et  qui  sera  conclue  entre  la  communauté  d’agglomération  Annonay
Rhône Agglo et le Syndicat des Eaux d’Annonay Serrières,

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer ladite convention.

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant,  à signer toutes les pièces
afférentes à ce dossier et le CHARGE d’effectuer toutes les démarches nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

Fait à Davézieux le : 16/04/21
Affiché le : 16/04/21
Transmis en sous-préfecture le : 15/04/21 
Identifiant télétransmission : 007-200072015-20210408-22312-DE-1-1
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le Président

Simon PLENET


